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Chapitre : PRE 
 
 
Je soussignée : Madame, Mademoiselle, Monsieur……………… 
 
 Déclare vouloir disposer de la consultation de mes résultats sur le serveur Internet de 
résultats électroniques. J’accepte que mes résultats ne me soient plus transmis par courrier 
papier. 
 

Pour cela je dois indiquer mon adresse mail et mon numéro de téléphone portable au 
laboratoire du GCS Loire et Sologne. 
 
En cas de résultats d’examens de biologie disponibles, je recevrai un mail 
d'avertissement contenant un lien vers mes résultats. L'activation de ce lien générera 
un SMS sur mon téléphone portable. Ce SMS comportera un mot de passe 
indispensable à la consultation de mes résultats sur le site internet. 
 
Je reconnais avoir reçu les informations concernant les dispositions concernant la loi 
informatique et libertés 
 
Délibération no 2006-162 du 8 juin 2006 portant adoption d’une norme simplifiée relative aux traitements 
automatisés de données à caractère personnel mis en œuvre par les biologistes à des fins de gestion du 
laboratoire d’analyses de biologie médicale (norme simplifiée no 53) 
 
Des mesures de sécurité physique et logique sont mises en place afin de préserver la confidentialité des informations 
couvertes par le secret médical et d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
tiers non autorisés, conformément à la législation en vigueur et aux dispositions réglementaires prévues par l’arrêté 
du 26 novembre 1999 portant guide de bonne exécution des analyses de biologie médicale. 
 
En cas d’utilisation du réseau Internet pour transmettre des données personnelles de santé, et en particulier les 
résultats d’analyses, un système de chiffrement « fort » des transmissions et, le cas échéant, une messagerie sécurisée 
doivent être mis en place ; un dispositif technique approprié doit être installé et mis à jour régulièrement afin de se 
prémunir des risques de captation des données ; le système de réception des informations doit respecter leur 
confidentialité. En outre, le système de transmission utilisé doit garantir l’intégrité des données. 
 

 
 Déclare ne pas vouloir disposer de la consultation de mes résultats sur le serveur Internet 
 
Ce consentement ne me sera demandé que lors de la première consultation. Il sera conservé 
dans mon dossier informatisé jusqu’à demande de changement de ma part. 
 
 

Lu et approuvé 
A Blois le : 

 
Nom et signature  


